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fonctionnement
Question écrite n° 132192

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative
sur les conclusions d'un pré-rapport de la Cour des comptes qui montre pour la première fois l'injustice de la
répartition des moyens d'enseignement sur le territoire. Ainsi, souligne le rapport, la différence de traitement
commence dès qu'un enfant met un pied dans l'école. Pour un élève de primaire de l'académie la plus
défavorisée de France métropolitaine, le pays dépense 2 861 euros par an. Pour un Parisien, il en dépense 3
134. De la maternelle au CM2, cela fait un différentiel d'une année d'enseignement. Il lui demande de s'expliquer
sur ce constat et de lui indiquer quelles mesures d'urgence il compte mettre en œuvre afin de réduire les
inégalités induites par la politique du Gouvernement.
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